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ARTICLE 28

À l’alinéa 10, après le mot :

« européen »,

insérer les mots :

« la  nécessité  d’une  politique  agricole  commune renouvelée  et  renforcée,  à  même de
garantir la souveraineté et la sécurité alimentaire des européens, fondée sur un renforcement des
soutiens aux systèmes de production herbagers et à la présence agricole en zones définies comme à
« handicaps naturels » ou « de montagne » au sein des premier et second piliers afin notamment de
garantir la pérennité d’agroécosystèmes particulièrement riches en terme de biodiversité, et ».
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